
poseur tt le teccmdeur n'en mt été MMini»

au Conseil nu préalable, qu'avis dans la

même forme en ait été déposé ensuite à

une assemblée réfl^ulière de i'Association'

précédant celle où le voU est demandé»

et que la résolution proposée en consé-

quence soit votée, après discussion en as-

semblée régulière générale, par les deux

tiers <au moins des membres présents.

XXXlll

Une assemblée spéciale et d'urgence de

tous les membres de l'Association d.vra

être convoquée par le Conseil sur une de-

mande écrite faite au secrétaire et portant

la dgnature d'au moins dix membres

actifs.

XXXIV

Le quorum des assemblée du Conseil

sera de quatre membres et celui des as-

semblées générales de dix membres».

XXXV

Toute modification aux présents règle-

ments pour être valable doit être proposée


